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I - Synthèse des résultats

A - Prélèvements litigieux totaux des comptes DEXIA des successions de Guy Scheyven et
Ghislaine Boucher, hors frais de fonctionnement bancaire et transferts entre comptes des
successions, suivant la date de départ choisie :

à partir du 13 mai 1996 , date de l'entrée en coma de Guy Scheyven : 6.709.676 FB (34)

à partir du 16 mai 1996, après le décès du Guy Scheyven : 6.457.089 FB (35)

à partir du 13 février 1998, date probable de coma de Ghislaine Boucher : 1.024.430 FB (35)

à partir du 17 février 1998, après le décès de Ghislaine Boucher : 880.176 FB (37)

Ces prélèvements litigieux ont eu lieu jusqu'au 10 octobre 1998.

Il convient de préciser que le montant des prélèvements ne peut être déterminé par simple
soustraction des soldes entre les dates de décès, vu la présence de nombreux versements
créditeurs.

B - Ces comptes bancaires DEXIA ont encaissé d'importants versements créditeurs extérieurs
sur la même période, soit 3.389.258 FB (42) dont 2.799.908 FB (40) en intérêts et loyers, lesquels ne
peuvent bien évidemment en aucun cas consister en des remboursements des prélèvements,
s'agissant de fruits des avoirs des successions.

C - Le montant des loyers versés de septembre 1996 au 14 octobre 1998 sur le compte 063-
2086393-55, aurait dû être de 499.677 FB (27bis> Les loyers versés sur cette période ne totalisent
que 335.000 FB (27). Donc, sur cette même période, 164.677 FB (27ter) n'ont pas été versés sur le
compte 063-2086393-55 en dépit des termes du bail (pièce C2 en annexe).

D - Nous avons constaté qu'il n'y eut pas de versement mensuel de 35.000 FB sur les comptes
Dexia des successions qui pourraient correspondre à une pension de veuve.

Les calculs ont été réalisés avec les méthodologies et les hypothèses décrites dans le rapport.

Il est à noter que chaque montant calculé a été numéroté afin de faciliter son identification et son
repérage dans le rapport.
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II - But de la mission

La mission confiée porte sur trois comptes bancaires DEXIA faisant partie des successions de feu le
Chevalier Guy Scheyven et de feue son épouse née Ghislaine Boucher.

Il s'agit des comptes bancaires suivants :
- compte bancaire DEXIA (ex-Crédit Communal) intitulé « Compte courant 063-9889953-
62 », ouvert au nom de Guy Scheyven
- compte bancaire DEXIA (ex-Crédit Communal) intitulé « Compte épargne CD Moderne
083-9889277-33 », ouvert au nom de Guy Scheyven
- compte bancaire DEXIA (ex-Crédit Communal) intitulé « Compte courant 063-2086393-
55 », ouvert le 13 juin 1996 au nom de Ghislaine Boucher

Sur ces trois comptes, nous avons analysé et évalué les différents mouvements financiers,
afin de déterminer, dans la mesure du possible, les mouvements ayant eu lieu après certaines dates
clés, ces dates correspondant aux entrée en coma et décès respectifs du Chevalier Guy Scheyven et
de Madame Ghislaine Boucher.

Plus particulièrement, nous avons analysé et évalué les prélèvements « litigieux ».

Par prélèvement « litigieux », nous entendons retrait guichet ou transfert vers des comptes
bancaires autres que les trois comptes DEXIA analysés et ne rétribuant PAS des précompte mobilier
sur intérêts et des frais de fonctionnement bancaire type intérêts à payer sur rachat Ego-Rent, frais
d'expédition d'avis bancaire, droits de garde sur dossier titre, intérêts à payer, frais d'expédition des
situations de compte, participation aux frais de tenue de compte, coût de mister cash, frais de copie
ou de recherche, tarification forfaitaire annuelle des opérations de paiement.

Nous avons également évalués les montants crédités sur ces comptes et les transferts
effectués entre ces comptes DEXIA des successions.

Nous avons également évalué la somme des loyers versés sur le compte courant 063-
2086393-55, ouvert le 13 juin 1996 au nom de Ghislaine Boucher, du jour de la création de ce
compte au 14 octobre 1998.

Nous avons finalement vérifié qu'il n'y pas de versement mensuel de 35.000 FB sur les
comptes Dexia qui pourraient correspondre à une pension de veuve.
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- Eléments et faits communiqués

Afin de réaliser notre mission, nous nous sommes basés sur des éléments qui nous ont été
communiqués par Mademoiselle Doris Glénisson.

Mademoiselle Doris Glénisson nous a également communiqué des copies, certifiées par elle, des
extraits bancaires des trois comptes faisant l'objet de notre analyse.

Ces éléments, faits et extraits bancaires n'ont pas fait l'objet de vérification quant à leur origine
dans le cadre de notre mission et ont été placés en annexe de la présente pour toute vérification de
leur authenticité.

Ils ont servi de point de départ pour notre analyse.

III - A- Faits Communiqués

13 mai 1996

15 mai 1996

13 juin 1996

13 février 1998

16 février 1998

9 octobre 1998

Entrée dans le coma de Guy Scheyven, titulaire notamment des comptes
bancaires auprès de la banque Dexia, ex-Crédit Communal, n° 412015585, n°
083-9889277-33, n° 056-8900538-97, n° 063-9889953-62

Décès de Guy Scheyven

Ouverture du compte n° 063-2086393-55 au nom de Ghislaine Boucher au
Crédit Communal (actuellement Dexia Banque)

Ghislaine Boucher probablement inconsciente

Décès officiel de Ghislaine Boucher

Fin des prélèvements
Source : Doris Glénisson
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III - B - Comptes bancaires appartenant aux successions de Guy Scheyven et
Ghislaine Boucher (pièce n° D26ter, en annexe)

B-l. comptes bancaires de la succession de Guv Scheyven

Dexia (ex-Crédit Communan
Compte courant 063-9889953-62
Compte épargne CD Moderne 083-9889277-33
Compte titre 056-8900538-97
Contrat Ego-Rent 412-0155-85

Postchèque
CCP 000-0289121-61

ING (ex-BBU
Compte à vue BBL 310-0174566-52
Livret vert BBL 310-4062999-46
Compte courant BBL 310-1044044-22

Fortis (ex-Générale de Banque)
Compte à vue Générale de Banque 210-0990250-29
Livret intérêts Générale de Banque 210-7298234-06
Compte titres Générale de Banque 210-0990250-29

B-2. comptes bancaires de la succession de Ghislaine Boucher

Les mêmes comptes additionnés du compte nouveau Crédit Communal 063-2086393-55
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IV - Méthodologie et hypothèses de travail

IV-1. Méthodologie

D'après Mademoiselle Doris GLENISSON, seuls les comptes bancaires au Crédit Communal
(Dexia) ont fait l'objet d'importants prélèvements post-mortem, les autres comptes bancaires étant
restés bloqués, conformément au droit.

L'expertise n'a donc porté que sur les comptes bancaires suivants :
- compte bancaire DEXIA (ex-Crédit Communal) intitulé « Compte courant 063-9889953-
62 », ouvert au nom de Guy Scheyven
- compte bancaire DEXIA (ex-Crédit Communal) intitulé « Compte épargne CD Moderne
083-9889277-33 », ouvert au nom de Guy Scheyven
- compte bancaire DEXIA (ex-Crédit Communal) intitulé « Compte courant 063-2086393-
55 », ouvert le 13 juin 1996 au nom de Ghislaine Boucher

Suite à notre analyse, nous avons pu constater que les mouvements repris sur ces comptes pouvaient
être classés sous différentes rubriques ;

Nous avons répartis les mouvements bancaires sous les rubriques suivantes sur des tableaux Excel,
présentés en annexe :

1. Les montants d'argent retirés (via retrait ou virement) non justifiés et donc
probablement illicites
2. Les frais de fonctionnement - qui ne doivent a priori pas poser de problèmes
3. Les virements débiteurs (sortie d'argent) qui semblent être justifiés par un
transfert sur un autre compte des successions.
4. Les versements créditeurs (entrée d'argent) qui semblent se justifier car
provenant d'un autre compte des successions, dont un achat de titre.
5. Les versements créditeurs qui ne posent théoriquement aucun problème
puisqu'il s'agit d'entrées d'argent, justifiées pour la plupart par un remboursement.
6. Les versements créditeurs justifiés par le paiement d'intérêts.

Les calculs ont été faits à partir des relevés de comptes qui nous ont été remis, certifiés par Mlle
Doris Glénisson, et que nous avons annexés et paraphés, ainsi que de fichiers Excel dûment
contrôlés par nous, opération par opération, également annexés et paraphés.

Toutes les opérations créditrices et débitrices ont été reprises et analysées dans les tableaux, afin de
permettre le suivi des soldes bancaires par rapport aux extraits qui ont été certifiés.
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IV-2. Hypothèses

Sur le compte d'épargne 083-9889277-33 au nom de Guy Scheyven

o Au 08/10/96 il y eut un crédit (sortie) de 35.000 FB
Nous retrouvons à la même date un débit (entrée) de 34.000 FB sur le compte 063-9889953-62.
Nous avons donc considéré que cette somme ne quittait pas les comptes des successions.
Seule la différence (1.000 FB) a été considérée comme litigieuse.(pièce A5 )

o Au 21/10/96 il y eut un crédit (sortie) de 50.000 FB
Nous retrouvons à la même date un débit (entrée) de 35.000 FB sur le compte 063-9889953-62. .
Nous avons donc considéré que cette somme ne quittait pas les comptes « succession ».
Seule la différence (15.000 FB) a été considérée comme litigieuse (pièce A5).

Nous avons constaté des irrégularités sur certains mouvements :

Sur le compte courant 063-9889953-62 au nom de Guy Scheyven (Fichier Excel AA 50- cases
mauves)

oEn date du 19/06/1996, un retrait de 25.000 FB avec comme communication « 0860 », a été
enregistré sans apporter de modification de solde. Ce montant n'a pas été considéré dans notre
analyse.
oEn date du août 1996, un retrait de 9.999 FB avec en communication « 0860 » a été
enregistré, sans apporter de modification de solde. Ce montant n'a pas été considéré dans notre
analyse ;
oEn date du 07/02/97 il y eut un versement créditeur de 6.257.394 FB, lequel a été annulé en
date du 10/2/97. Ce montant n'a pas été considéré dans notre analyse ;

Ces trois opérations nécessiteraient néanmoins une analyse afin de déterminer s'il ne s'agit
pas également d'opérations litigieuses et si le montant de 6.257.394 FB annulé ne provient pas
d'un compte non déclaré aux successions.

IV - 3. Choix des dates de départ

Deux options de travail ont été retenues.

Option I, dite option réaliste, partant de l'hypothèse que Guy Scheyven est entré en coma à partir
du 13 mai 1996 au matin et que Ghislaine Boucher n'était plus consciente à partir du 13 février
1998 au matin.
Les calculs ont donc été faits à partir de ces deux dates.

Option II, dite option restrictive, ne tenant compte que des montants prélevés à partir du
lendemain des dates de décès communiquées, soit Guy Scheyven le 16 mai 1996 et soit Ghislaine
Boucher le 17 février 1998
Les calculs ont donc aussi été faits à partir de ces deux dates.
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V - Analyse des comptes - Prélèvements vers l'extérieur et versements
provenant de l'extérieur

V - 1. Compte d'épargne 083-9889277-33 (pièce n° A6), au nom de Guy Scheyven
fichiers Excel AA10 - AA11-AA12

Nous avons constaté par l'étude des virements dont le compte destinataire est libellé en entier qu'il
n'y a pas de versement vers des comptes des successions mentionnés en page 7 de notre rapport
point III B ,« libellés en entier sur les relevés de compte » et qui ne sont pas des comptes DEXIA
des successions.

V.l.l. Calcul des frais de fonctionnement bancaires à partir des dates-clé (décès, inconscience)

Les précomptes mobiliers sur les intérêts et les frais de fonctionnement bancaire type frais de
dossier succession et précompte mobilier ont été additionnés. Il s'agit de frais de fonctionnement
propres à la banque. Ces montants n'ont donc pas été repris comme mouvements litigieux.

Montant des prélèvements pour frais de fonctionnement bancaires et
précompte effectués sur le compte d'épargne 083-9889277-33 entre le 16
mai 1996 inclus et le 10 octobre 1998 inclus [calcul à partir du fichier Excel
AA10 - colonne F]

28.215 FB ( i )

De ces 28.215 FB, il y a 7.769 FB et 18.026 FB de précompte mobilier, et 2.420 FB en frais de
dossier succession.

V.1.2. Calcul des prélèvements litigieux à partir des dates-clé (décès, inconscience)

Comme nous l'avons indiqué précédemment, seuls les montants repris en colonne « Montants
retirés illicitement » ont été considérés comme litigieux.

Ces prélèvements comportent les retraits au guichet ou au distributeur, les achats mister cash, et les
virements vers des comptes autres que les comptes DEXIA qui ont fait l'objet de notre analyse. .

Prélèvements à caractère litigieux

Option I réaliste

Période : à partir du 13 mai 96 au 10 octobre 98 inclus (fin des
prélèvements)
compte d'épargne 083-9889277-33 fichiers Excel AA10 et AA1 1

Période : à partir du 13 Février 98 inclus au 10 octobre 98 (fin des
prélèvements)
compte d'épargne 083-9889277-33 fichiers Excel AA10 et AA1 1

874.822 FB (2)

50.000 FB (3)
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Option II stricte

Période : à partir du 16 mai 1996 au 10 octobre 1998 inclus
compte 083-9889277-33 fichier Excel AA12

Période : à partir du 17 février 1998 au 10 octobre 1998 inclus
compte d'épargne 083-9889277-33 fichier Excel AA12

684.822 FB (4)

0 FB (5)

V.1.3. Calcul du montant des intérêts créditeurs à partir du 16 mai 1996

Nous avons calculé le montant des versements d'intérêts créditeurs effectués sur le compte
d'épargne : 083-9889277-33 entre le 16 mai 1996 inclus et le 10 octobre 1998 inclus, soit un
montant de 281.965 FB (6), décomposable comme suit :

Tableau 1
Date

comptabilisation

03-01-97

05-01-98

05-01-98

Intitulé

intérêts créditeurs

Intérêts créditeurs valeur 01-01-98

prime d'accroissement valeur 01-01-98

Montant crédité

1 06.792 FB

139.826 FB

35.347 FB

Commentaire

moyenne de 2%
l'an sur le solde

du compte

moyenne de 0.5%
l'an sur le solde

du compte

II s'agit de montants créditeurs justifiés par le placement des valeurs dans le compte d'épargne, qui
ont augmenté le solde final de ce compte. En effet, il ne s'agit pas de transferts entre comptes des
successions, mais de versements créditeurs en provenance de la banque en vue de la rémunération
des sommes placées (Fichier Excel AA10- Colonne J).

Il est à remarquer un retrait pour un montant de 3.001.894 FB (ibis) en date du 8/01/98 pour
« souscription en dossier » indiqué comme tel par la banque. Ce montant a servi à l'achat d'un titre,
régulièrement repris dans le dossier-titre. Ce montant n'a évidemment pas été repris en montant
litigieux (Fichier Excel AA 10 Colonne I).
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V.1.4. Solde du compte 083-9889277-33,

Soldes au 13 mai 1996, au 16 mai 1996, au 13 février 1998, au 17 février 1998 et au 10 octobre
1998, au matin 00.00 h, date des opérations (et non de comptabilisation)

Ligne bleue - fichier Excel AA10

Date du relevé

13 mai 1996

16 mai 1996

13 février 1998

17 février 1998

10 octobre 1998

Montant en FB
(relevé sur les comptes, pièce A6)

350.000 FB (7)

60.000 FB (8)

2.218.034 FB (9)

2.008.034FB (i0)

1.600.000 FB (H)
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